
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SEIGNANX 
_________________ 

 

Le Conseil Communautaire se réunira le : 
 

Mercredi 21 décembre 2011 

à 19 H 30 

Maison « Clairbois » 

 à SAINT MARTIN DE SEIGNANX 

 

Ordre du jour : 

 

Approbation du compte-rendu de la séance du 23 novembre 2011  

Décision prise par délégation d’attribution : Communication  

1- Création du C.I.A.S. : Avis sur l’évaluation des charges transférées (1) 

2- Création du C.I.A.S. : Avance sur subvention 2012 (1) 

3- Création du C.I.A.S. : Contrat groupe garantie maintien de salaire (1) 

4- Création du C.I.A.S. : Attaché contractuel – Avenant au contrat de travail (1) 

5- Création de poste et modification du tableau des effectifs (1) 

6- Risques statutaires personnel non titulaire : Contrat d’assurance C.N.P. (1) 

7- Festi’Mai 2012 : Adoption du projet (1) 

Questions diverses (2) 

 

 

 

  

  Fait à St Martin de Seignanx, le 14 décembre 2011 

 
 

   Le Président, 

 

 

 

 

 

Jean-Marc LARRE 



 

Département des Landes 

____ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SEIGNANX 

______________________ 

 

Commune de ................................................. 

______________________ 

 

SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

______________ 

 

Certificat d'affichage 

________ 

 

 

Le Maire de la Commune de ......................................... soussigné certifie que l'ordre 

du jour de la réunion du Conseil Communautaire du 21 décembre 2011 a été affiché à la Mairie à 

partir du ................................................. 2011. 

Certificat établi pour servir et valoir ce que de droit. 

 

A ..........................................., le...............................2011 

 

   (Cachet)    Le Maire, 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SEIGNANX 

 

_________________ 

 

Le Conseil Communautaire se réunira le : 

 

Mercredi 21 décembre 2011 

à 19 H 30 

Maison « Clairbois » 

 à SAINT MARTIN DE SEIGNANX 

 

 Ordre du jour : 
 

Approbation du compte-rendu de la séance du 23 novembre 2011  

Décision prise par délégation d’attribution : Communication  

1- Création du C.I.A.S. : Avis sur l’évaluation des charges transférées (1) 

2- Création du C.I.A.S. : Avance sur subvention 2012 (1) 

3- Création du C.I.A.S. : Contrat groupe garantie maintien de salaire (1) 

4- Création du C.I.A.S. : Attaché contractuel – Avenant au contrat de travail (1) 

5- Création de poste et modification du tableau des effectifs (1) 

6- Risques statutaires personnel non titulaire : Contrat d’assurance C.N.P. (1) 

7- Festi’Mai 2012 : Adoption du projet (1) 

Questions diverses (2) 

 

 

 

 

 

  

 

      Fait et affiché par nous à Saint Martin de Seignanx, le 14 décembre 2011 

 

 

Le Président, 

 

 
Jean-Marc LARRE 

 


